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BUREAU FÉ DÉ RAL D’EXAMEN DES ÉVALUATIONS  ENVIRONNEMENTALES

PROCÉDURES À SUIVRE POUR LA TENUE DES RÉUNIONS PUBLIQUES
DES COMMISSIONS D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Introduction

Selon le Processus fédéral d’évaluation et d’examen
en matière d’environnement (PEEE), les ministères et
organismes fédéraux sont tenus de prendre en compte
les considérations environnementales au cours de
toutes les phases de planification et de réalisation des
travaux, programmes et activités qui constituent:

a) des initiatives prises directement par le gouverne-
ment fédéral,

b) des travaux à l’égard desquels le gouvernement
fédéral s’engage financièrement,

c) des entreprises à mener sur des terres et même
la haute mer relevant de la compétence fédérale,
ou

d) des activités qui peuvent avoir un effet environne-
mental sur un aspect de la compétence fédérale
tel que les parcs nationaux ou les engagements
internationaux.

Ils répondent à cette exigence en évaluant les effets
que leurs projets peuvent avoir sur l’environnement. Si
l’évaluation préalable indique que le projet aura
certainement ou vraisemblablement une incidence
considérable sur l’environnement et que des mesures
suffisantes de réduction de cette incidence ne sont pas
prévues, le projet doit être déféré par l’organisme
gouvernemental intéressé au ministre de I’Environne-
ment (le Ministre) pour qu’il le soumette à l’étude d’une
commission d’évaluation environnementale indépen-
dante dont il nomme les membres. Par ailleurs, on peut
déférer au Ministre tout projet qui inquiète le public à
un point tel qu’un examen public en est souhaitable.

La commission comprend des personnes connais-
sant bien la question dont elle sera vraisemblablement
saisie et dont le nombre est habituellement de quatre à
six. Ces personnes peuvent être des fonctionnaires
fédéraux, provinciaux ou territoriaux ou des membres
du secteur privé. II est d’usage que les membres du
secteur privé soient plus nombreux que ceux du
secteur public. Avant leur nomination, on demande
aux membres de la commission d’affirmer qu’ils n’ont
pas d’intérêt entrant en conflit avec leur rôle de

membres de la commission et qu’ils ne se mettront pas
en situation de conflit d’intérêts pendant qu’ils font
partie de la commission. Le Bureau fédéral d’examen
des évaluations environnementales (BFEEE) nomme le
secrétaire de la commission et assure le soutien
administratif de celle-ci. La commission est d’ordinaire
présidée par le président exécutif du BFEEE ou par un
délégué de ce dernier. Le Ministre publie le mandat de
chaque commission qu’il constitue.

Après avoir achevé l’étude du projet, la commission
rédige un rapport indiquant ses conclusions et présen-
tant des recommandations conformément à son
mandat. Ce rapport est présenté directement au
Ministre et au ministre qui a déféré le projet.

Avant de rédiger son rapport, la commission tient
des réunions publiques afin de donner au public
l’occasion de participer à la procédure d’examen. Ces
réunions permettent au promoteur du projet de donner
des précisions ou de répondre à des questions au sujet
de celui-là et permettent au public d’exprimer son avis
à ce sujet. Bien qu’elles soient organisées, les réunions
sont officieuses et se déroulent sous le signe de la
collaboration. Chaque commission décide du nombre,
du genre et des lieux des réunions qui conviendraient
au projet à l’étude. La commission peut convoquer une
réunion générale pour étudier des avis sur les aspects
techniques et non techniques du projet ou une réunion
spéciale pour étudier des questions précises. La
réunion spéciale peut être une réunion communautaire
permettant à une collectivité particulière d’exprimer
ses sujets d’inquiétude, une réunion technique visant à
étudier un aspect précis du projet de façon plus
poussée ou une séance d’information visant à aborder
des questions et à permettre aux participants de se
préparer à une réunion générale.

La présente publication a pour but de poser I’essen-
tiel de la procédure et des règles selon lesquelles la
commission tiendra des réunions publiques et sur
lesquelles la commission pourra fonder sa ligne de
conduite particulière. Cette procédure et ces règles
sont d’application générale. Selon la nature et la



complexité de son étude, toute commission peut, de
concert avec le président exécutif du BFEEE, adopter
d’autres mesures qui conviennent aux circonstances.
On reconnaît que le BFEEE puisse être obligé de
modifier dans des cas particuliers toute procédure ou
règle afin de s’entendre avec une province au sujet
d’une étude fédérale-provinciale ou par suite des
conditions spéciales indiquées dans le mandat d’une
commission.

Dans les meilleurs délais après qu’un projet lui a été
déféré, le Ministre annonce le renvoi grâce à une
déclaration publique ou à des déclarations publiques
indiquant:

a) le nom du projet,

b) le mandat de l’examen à laquelle procédera la
commission, et

c) la composition de la commission.
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PROCÉDURE ET RÈGLES DE BASE APPLICABLES À LA TENUE DE RÉUNIONS
PUBLIQUES PAR UNE COMMISSION D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Titre abrégé

1. Les présentes conditions et règles peuvent être
appelées Procédure et règles de la commission
d’évaluation environnementale.

Interprétation

2. Dans la présente procédure et les présentes
règles,

((président)) signifie le président de la commission,

«distribution» signifie la distribution aux personnes
intéressées de documents ayant trait à un projet,

«EIE» signifie l’énoncé des incidences environnementa-
les qui indique, documents à l’appui, les répercussions
environnementales de tout projet qui aura vraisembla-
blement des conséquences environnementales appré-
ciables. Cet énoncé est rédigé ou obtenu par le
promoteur selon les directives établies par la commis-
sion,

«réunion générale)) désigne une réunion consacrée à
l’examen des avis relatifs aux aspects techniques et
non techniques d’un projet,

«Lignes directrices» désigne le Décret sur les lignes
directrices visant le processus d’évaluation et d’exa-
men en matière d’environnement (C. P. 1984-2 132),

«Ministre)) signifie le ministre de l’Environnement,

«commission)) signifie une commission d’évaluation
environnementale créée par le Ministre,

((projet))  désigne toute entreprise ou activité prévue qui
a été déférée au Ministre pour qu’il la soumette à
examen public selon l’article 21 des Lignes directrices,

«promoteur» signifie l’organisme gouvernemental
intéressé ou un entrepreneur privé qui utilise des biens
fédéraux ou reçoit des fonds fédéraux aux fins de toute
entreprise ou activité à l’égard de laquelle le gouverne-
ment du Canada assume une responsabilité de prise
de décision,

«réunion publique» désigne une audience prévue par
les Lignes directrices,

«recommandation» signifie une recommandation
présentée par la commission au Ministre, et

«réunion spéciale» signifie une réunion publique tenue
pour étudier des questions ou des objectifs précis ou
restreints qui ont trait à un projet, et notamment une
réunion communautaire visant à permettre à une
collectivité précise d’exprimer ses sujets d’inquiétude,
une réunion technique destinée à étudier un aspect
particulier du projet de façon plus poussée, ou une
séance d’information visant à aborder des questions et
à permettre aux participants de se préparer à une
réunion générale.

PARTIE I

PROCÉDURE OPÉRATIONNELLE

Le plus tôt possible après sa création, la commis-
sion doit:

a) établir et publier une procédure applicable à
l’étude qu’elle mènera selon le mandat
annoncé par le Ministre, et

b) publier une indication de ses besoins en
information aux fins de l’étude.

L’ÉIE est rédigée par le promoteur du projet de
manière à répondre aux besoins en information
indiqués.

À la réception d’un nombre suffisant d’exemplai-
res de I’ÉIE du promoteur, la commission en
assure la distribution et prévoit une période
raisonnable pour que public étudie I’ÉIE et pré-
sente des observations à son sujet.

(1) Si la commission juge qu’on n’a pas répondu à
ses besoins en information, elle peut demander au
promoteur ou à d’autres des renseignements
complémentaires et ne reprendre ses travaux
qu’une fois qu’elle a reçu ces renseignements.

(2) Si le promoteur dont il est question au para-
graphe 1) ci-dessus ne présente pas des rensei-
gnements jugés satisfaisants par la commission
dans un délai raisonnable, la commission peut



a) procéder à l’étude du projet à la lumière des
renseignements qu’elle peut obtenir et indiquer
toute lacune d’information dans ses recom-
mandations, ou

b) recommander le retardement de l’étude jusqu’à
ce que l’information demandée ait été reçue et
étudiée.

7. Dès qu’un ÉIE a été présenté, que les renseigne-
ments complémentaires ont été obtenus confor-
mément à l’article 6 ci-dessus, s’il y a lieu, et que
de l’avis de la commission une période raisonna-
ble s’est écoulée aux fins de l’étude de I’ÉIE par le
public et de la présentation d’observation à son
sujet par le public, la commission procédera à son
étude du projet à la lumière de I’ÉIE et de tout
autre document public disponible.

8. (1) La commission peut demander à des spécialis-
tes techniques de l’aider à l’étudier le projet. Dans
ce cas, elle doit mettre les rapports de pareils
spécialistes à la disposition du public.

(2) La commission peut permettre, par l’entremise
du secrétaire de la commission, des consultations
entre les spécialistes auxquels elle fait appel et les
participants à l’étude.

9. (1) Toute observation au sujet de la procédure
d’étude doit être adressée au secrétaire de la
commission.

(2) Aucun membre de la commission ne peut
communiquer en privé avec qui que ce soit, sauf
les autres membres et le personnel de la commis-
sion, au sujet des questions à l’étude de la
commission.

(3) Les présentations à la commission doivent être
faites par écrit dans toute la mesure du possible.

10. (1) Le secrétaire exécutif tient un dossier compre-
nant tous les documents, lettres et présentations
au sujet du projet. Le public peut consulter ce
dossier à des moments raisonnables. C’est
pourquoi la commission ne peut pas accepter
d’information confidentielle ou réservée.

(2) Le secrétaire de la commission peut fournir à
toute personne des copies des documents
figurant au dossier. II peut imposer des frais de
reproduction raisonnables à cet effet.

PARTIE II

RÈGLES APPLICABLES AUX RÉUNIONS
PUBLIQUES

11. ( 1) Sous réserve du paragraphe 2) ci-dessous, le
président préside toutes les réunions publiques
selon les présentes règles.

(2) Dans des situations particulières, le président
peut ne pas suivre les présentes règles, pourvu
qu’il justifie chaque écart.

(3) Les règles de procédure applicables aux
réunions publiques sont publiées d’avance par la
commission.

(4) Le président peut convoquer avant réunion
publique une conférence visant à expliquer les
règles de procédure applicables aux réunions
publiques et à mettre la dernière main aux ordres
du jour et aux calendriers.

12. L’avis de réunion spéciale doit indiquer les ques-
tions qui seront traitées pendant pareille réunion.
De plus, le président doit préciser ces questions
au début de la réunion.

13. Toutes les réunions publiques visant un projet ont
un caractère non juridique et officieux mais sont
organisées et doivent être tenues sans confronta-
tion. II n’est pas nécessaire que les participants
soient accompagnés par un conseiller juridique.

14. Dans l’exercice de son pouvoir de direction des
réunions publiques, le président peut exclure toute
intervention ou question que la commission juge
ne pas relever de son mandat ou constituer une
répétition inutile.

15. (1) Le secrétaire de la commission veille à ce que
des avis de réunion indiquant les dates et lieux de
toutes les réunions publiques relatives le projet
soient affichés aux endroits appropriés, à son avis,
et paraissent dans les publications qu’il juge
appropriées.

(2) Quiconque désire transmettre une présentation
à la commission est prié d’en aviser préalablement
le secrétaire de la commission.

(3) Pour faciliter le déroulement expéditif d’une
réunion publique, quiconque désire présenter un



16.

17.

18.

19.

document écrit à la commission pendant cette
réunion est encouragé à transmettre ce document
dans un délai raisonnable avant la réunion.

(4) Tout document écrit présenté selon le paragra-
phe 3) ci-dessus peut être envoyé au secrétaire de
la commission.

(5) Si un document est présenté conformément au
présent article, toute présentation verbale au sujet
de ce document doit être restreinte à l’indication
des points saillants de ce document et à la
réponse à des questions à son sujet.

Après chaque réunion publique, le secrétaire de la
commission prend les dispositions nécessaires à
l’établissement d’un procès-verbal ou d’un
compte rendu de la réunion qu’il met à la disposi-
tion du public dans un délai raisonnable et à des
frais raisonnables.

Le secrétaire de la commission doit répondre dans
toute la mesure du possible aux demandes
d’interprétation pendant les réunions publiques
pourvu qu’un préavis raisonnable soit donné et
que l’interprétation soit nécessaire pour que la
réunion soit dûment tenue.

Le président peut permettre qu’on pose des
questions aux intervenants qui font des présenta-
tions à la commission.

(1) Toute personne faisant une présentation à la
commission est encouragée à restreindre à quinze
minutes la durée de cette présentation.

20.

21.

22.

23.

(2) Quiconque désire faire une présentation de
plus de quinze minutes est prié d’en aviser préala-
blement le secrétaire de la commission, qui
soumettra la demande à l’étude de la commission.

(3) Le président peut restreindre la durée d’une
présentation faite pendant une réunion publique.

Le président peut restreindre les questions dans
les cas où les participants ont des intérêts sembla-
bles relativement au projet.

Le président peut restreindre la présentation
d’arguments et d’exposés par les participants.

Toutes les questions doivent être adressées au
président, qui invite les participants appropriés à y
répondre.

(1) Les participants à une étude publique sont
encouragés à présenter des questions écrites,
avant les réunions publiques, au secrétaire de la
commission ou à ceux qui seront appelés à y
répondre. Dans ce dernier cas, ils devraient
transmettre une copie de chaque question au
secrétaire de la commission pour qu’il la porte au
dossier public qu’il tient selon l’article 10.

(2) On répond par écrit aux questions présentées
selon le paragraphe 1) ci-dessus si elles ont été
transmises avec assez de célérité pour le permet-
tre.

(3) Toute question écrite et la réponse qui y est
donnée selon le présent article font partie du
compte rendu de l’étude.


